
 

Deuxième trimestre 2003 

 

Message du président du Conseil d'administration  
et du président-directeur général 

Pour le deuxième trimestre de 2003, le bénéfice net consolidé s'élève à 319 M$ par 

rapport à 227 M$ pour le deuxième trimestre de 2002. Cette progression résulte 

surtout de la réduction des frais financiers. En outre, l'augmentation des produits 

des ventes d'électricité au Québec provient principalement du maintien de la 

croissance des ventes auprès de la clientèle industrielle depuis le début de l'année. 

Pour les six mois terminés le 30 juin 2003, Hydro-Québec présente un bénéfice net 

consolidé de 1 323 M$, par rapport à 917 M$ pour la même période de 2002. Cette 

augmentation résulte principalement d'une augmentation des produits des 

ventes au Québec et d'une diminution des frais financiers. En fait, l'activité écono-

mique vigoureuse et les températures plus froides de l'hiver dernier sont à 

l'origine de l'augmentation du volume des ventes. Il est à noter que, malgré une 

baisse importante du volume des transactions de ventes et d'achats à court terme 

hors Québec, la contribution de ces transactions au bénéfice net du semestre 

demeure comparable à celle du semestre 2002 en raison des conditions 

favorables de prix sur les marchés externes.  

 

Le chiffre d'affaires pour les six premiers mois atteint 6 287 M$, en baisse de 4,1 % par 
rapport à celui de 2002. L'augmentation des produits des ventes sur le marché québécois 
n'a pas entièrement compensé l'effet de la baisse des ventes d'électricité à court terme 
hors Québec.  

Les charges totales se chiffrent à 3 490 M$, soit une diminution de 569 M$ ou de 14,0 % 
par rapport à l'an dernier. Cette baisse s'explique essentiellement par la réduction des 
achats à court terme hors Québec en raison de la diminution du volume d’activités de 
courtage. Les charges d'exploitation, de l'ordre de 1 030 M$, ont été contenues à un 
niveau comparable à celui de l’an dernier. 

Les frais financiers totalisent 1 450 M$, en baisse de 111 M$ ou de 7,1 % comparati-
vement à l'an dernier.  
 

Résultats 
consolidés 
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Distribution 

Pour le deuxième trimestre 2003, la perte nette d'Hydro-Québec Distribution s'établit à 
174 M$ comparativement à une perte nette de 208 M$ en 2002. Pour le premier 
semestre, la division affiche un bénéfice net de 23 M$, contre une perte nette de 124 M$ 
en 2002. Les produits totaux augmentent de 369 M$ et atteignent 4 561 M$. 

Les produits des ventes totales d'électricité au Québec s'élèvent à 4 487 M$, soit 357 M$ 
ou 8,6 % de plus que l'an dernier. Le volume de ces ventes s'établit à 86,9 TWh, en hausse 
de 6,4 TWh ou de 8,0 %. Les températures plus froides, particulièrement au premier 
trimestre de 2003, expliquent l'augmentation des ventes de 2,8 TWh ou de 169 M$. La 
demande de base, quant à elle, progresse de 3,6 TWh ou de 158 M$. Cette progression 
s'explique par la vigueur de la construction résidentielle au Québec et par l'augmentation 
des activités industrielles surtout dans les secteurs de l'aluminium et des pâtes et papiers. 
 

Transport 

Pour le deuxième trimestre 2003, le bénéfice net d'Hydro-Québec TransÉnergie atteint 
120 M$ contre 108 M$ en 2002, ce qui porte à 193 M$ le bénéfice net du semestre, contre 
228 M$ en 2002, soit une diminution de 35 M$ ou de 15,4 %. Le chiffre d'affaires totalise 
1 481 M$, comparativement à 1 507 M$ pour la même période de 2002 ; cette baisse de 
26 M$ est attribuable principalement à une réduction des réservations à long terme du 
réseau de transport  pour les ventes de transit.  

En janvier 2003, la Régie de l'énergie a autorisé Hydro-Québec TransÉnergie à modifier 
ses tarifs de transport rétroactivement au 1er janvier 2001. L'application de ces tarifs a été 
reflétée dans chacun des exercices financiers concernés et ce, tant pour les produits 
intersectoriels d'Hydro-Québec TransÉnergie que pour les charges intersectorielles 
d'Hydro-Québec Production et d'Hydro-Québec Distribution.  
 

Production 

Pour le deuxième trimestre 2003, le bénéfice net d'Hydro-Québec Production s'établit à 
378 M$ contre 331 M$ en 2002, ce qui porte le bénéfice net du semestre à 1 120 M$, 
contre 841 M$ l'an dernier. Cette augmentation résulte de la hausse des ventes 
d'électricité à Hydro-Québec Distribution ainsi que des conditions de marché favorables 
hors Québec ayant prévalu au premier trimestre. 
 

Construction 

Le secteur Construction réunit les activités d'Hydro-Québec Équipement et de la Société 
d'Énergie de la Baie-James. 

Pour les six premiers mois de 2003, le chiffre d'affaires lié au secteur Construction s'établit 
à 587 M$, comparativement à 324 M$ en 2002, soit une hausse de 263 M$ ou de 81,2 %. 
Une hausse du volume des activités principalement liées aux projets d'investissement 
d'Hydro-Québec Production et d'Hydro-Québec TransÉnergie a entraîné cette 
augmentation. 
 

Résultats 
sectoriels 
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Pétrole et gaz 

Hydro-Québec Pétrole et gaz réunit la participation d'Hydro-Québec dans Noverco et les 
nouvelles activités de mise en valeur du potentiel pétrolier et gazier dans l'est du Québec. 
La majorité de ces nouvelles activités visent principalement à développer ce potentiel 
dans le golfe du Saint-Laurent et nécessitent l'obtention de permis sujets à une entente 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada. Puisque cette entente 
reste à conclure, les résultats au 30 juin 2003 correspondent donc essentiellement à ceux 
de Noverco. La division affiche ainsi pour le deuxième trimestre un bénéfice net de 
23 M$, comparativement à 22 M$ en 2002, ce qui porte à 35 M$ le bénéfice net du 
semestre, contre 33 M$ en 2002. Ces hausses sont en grande partie attribuables à 
l'amélioration des résultats de la Société en commandite Gaz Métropolitain. 
 

Le programme d'investissement d'Hydro-Québec pour 2003 est d’environ 3,3 G$, en 
hausse de 0,9 G$ sur celui de l'an dernier. Près de 58 % du programme, soit 1,9 G$, sont 
alloués aux activités courantes. Plus de 1,1 G$ seront investis dans des activités de 
développement, dont 311 M$ dans la construction de l'aménagement de l'Eastmain-1 et 
la réalisation de l'avant-projet de la centrale de l'Eastmain-1-A et de la dérivation Rupert. 

Au terme des six premiers mois, les investissements réalisés en immobilisations et en 
actifs incorporels s'élèvent à 1 194 M$, comparativement à 917 M$ pour l'an dernier. 
Parmi les principaux projets, Hydro-Québec Production poursuit ses investissements liés 
au nouvel aménagement de Grand-Mère et à la construction de la centrale de la 
Toulnustouc. Les travaux liés à l'aménagement hydroélectrique de l’Eastmain-1, à la Baie 
James, se poursuivent également. Pour sa part, Hydro-Québec TransÉnergie continue 
d’investir dans le projet de bouclage de la Montérégie en vue de renforcer son réseau. 
Enfin, Hydro-Québec Distribution a réalisé des investissements dans le réseau afin de 
répondre à la croissance de la demande. 
 

Le programme d’approvisionnement de fonds de 2003 s’élève à 2,4 G$. Le produit de ces 
emprunts servira essentiellement à refinancer les dettes venant à échéance cette année.  

Les activités de financement réalisées au cours du deuxième trimestre atteignent 795 M$, 
totalisant 1,5 G$ au terme du premier semestre de 2003. Ajoutée au préfinancement de 
500 M$ réalisé en novembre 2002, cette somme a permis à Hydro-Québec d'effectuer le 
refinancement de dettes au montant de 2,2 G$ durant le premier semestre. Pour 2003, le 
montant des dettes venant à échéance s'élève à 2,9 G$. Toutes ces opérations ont été 
effectuées sur le marché canadien.  

Par ailleurs, l'appréciation du dollar canadien par rapport à la devise américaine depuis le 
31 décembre 2002 a entraîné une réduction de la valeur de la dette exprimée en dollars 
canadiens et des frais reportés liés à cette dette de près de 2,7 G$. 
 

Le président du Conseil d'administration, Le président-directeur général, 

 
 

Jacques Laurent André Caillé 

 
Le 31 juillet 2003 

Investissement 

Financement 
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Faits saillants du trimestre 
 
Projets de construction 

Le Conseil d'administration a approuvé le projet de rééquipement et de réfection de la 
centrale aux Outardes-4. Ce projet de 140,8 M$ consiste principalement à remplacer les 
quatre turbines de la centrale. Il permettra d'optimiser à la fois le rendement des trois 
centrales de la rivière aux Outardes et d'obtenir un gain de puissance de 55 MW pour 
répondre à la demande de pointe. Les travaux s'échelonneront de 2003 à 2008.  

En avril, la Bande des Montagnais du Lac-Saint-Jean, le Conseil des Montagnais du Lac-
Saint-Jean et Hydro-Québec ont signé l'entente Manitukapatakan dans le cadre d'un 
projet d'aménagement sur la rivière Péribonka, au nord du lac Saint-Jean. L'entente 
prévoit la mise sur pied de trois fonds distincts qui concernent notamment la mise en 
valeur de l'environnement, l'amélioration et l'entretien des infrastructures locales ainsi 
que l'appui au développement de la communauté. L'entente prévoit également 
l'attribution d'un certain nombre de contrats à la communauté. Le projet consiste à 
construire un aménagement hydroélectrique d'une puissance installée d'environ 
385 MW, à un coût global d’environ 1,1 G$.  

En avril, la Régie de l'énergie a autorisé Hydro-Québec TransÉnergie à procéder à 
l’aménagement des installations de transport d'électricité nécessaires à l'intégration 
de la centrale de la Toulnustouc au réseau. Le projet comprend la construction d'un 
poste élévateur de tension, des installations d'intégration au poste de Micoua et d'une 
ligne à 315 kV d'environ 55 km. Son coût s'élève à 129 M$. 
 

Coût du service  

Le 22 mai, la Régie de l'énergie a rendu sa décision concernant la demande d'Hydro-
Québec Distribution relative à la détermination du coût du service du distributeur et à la 
modification des tarifs d'électricité pour les consommateurs québécois. La décision de la 
Régie établit les principes réglementaires et détermine la plupart des facteurs écono-
miques et comptables qui seront nécessaires pour la préparation d'une demande de 
modification des tarifs d'électricité par Hydro-Québec. Les thèmes sur lesquels portent la 
décision concernent : les principes réglementaires ; la structure et le coût du capital ; le 
coût du service, le revenu requis et les conventions comptables ; la répartition des coûts 
et l'interfinancement. De plus, la Régie permet à Hydro-Québec Distribution un taux de 
rendement de 9,3 % sur sa base de tarification, qui tient compte d'un rendement autorisé 
de 9,4 % sur les capitaux propres. 
 

Appels d'offres 

Biomasse.  Hydro-Québec Distribution a lancé un appel d'offres en avril pour l'achat de 
100 MW d'électricité produite à partir de la biomasse. L'électricité doit être produite par 
des centrales situées au Québec et alimentées au moins à 75 % à partir de la biomasse. 
Les livraisons pourront débuter entre le 1er juin 2005 et le 1er octobre 2008. Les contrats, 
d'une durée de 15 à 20 ans, devront être approuvés par la Régie de l'énergie. 

Énergie éolienne.  En mai, Hydro-Québec Distribution a lancé un appel d'offres pour 
l'achat d'électricité produite par des éoliennes qui atteindra éventuellement 1 000 MW 
par an. Les livraisons pourront débuter entre le 1er décembre 2006 et le 1er décembre 
2012 (les quantités d'électricité requises sont réparties sur sept ans). Selon les décrets 

Affaires de 
l'entreprise 
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gouvernementaux de mars 2003, l'électricité doit être produite par des éoliennes situées 
dans la municipalité régionale de comté de Matane ou dans la région administrative de la 
Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine. De plus, chaque projet de parc éolien doit être associé à 
la réalisation de dépenses et d'investissements dans cette région. 
 

Achat d'électricité 

Hydro-Québec Distribution a signé un contrat, en juin, avec TransCanada Energy par  
suite de son premier appel d'offres lancé en 2002 pour l'achat de 1 200 MW. L'entente 
concerne la fourniture, à partir de 2006, de 507 MW d'électricité produite par une 
centrale de cogénération au gaz naturel située à Bécancour. L'électricité sera achetée par 
Hydro-Québec Distribution et la vapeur, vendue à des entreprises du parc industriel de 
Bécancour. Hydro-Québec Distribution avait déjà convenu de contrats de 350 MW 
d’électricité de base et de 250 MW d’électricité cyclable avec Hydro-Québec Production 
dans le cadre du même appel d'offres. Les ententes sont d'une durée de 20 ans.  
 

Conventions collectives 

Le 28 mai, l'entreprise a signé des conventions collectives avec cinq syndicats 
d'employés. Il s'agit du Syndicat des technologues, du Syndicat des employé-e-s de 
métiers, du Syndicat des employé-e-s de techniques professionnelles et de bureau, du 
Syndicat professionnel des ingénieurs d'Hydro-Québec et du Syndicat des employé-e-s 
de Réseau d'Hydro-Québec. Les périodes couvertes par ces ententes s'échelonnent du 
1er janvier 2004 au 31 décembre 2008 pour les quatre premières et du 1er janvier 2004 au 
31 décembre 2009 pour la cinquième. 
 

Efficacité énergétique 

En juin, la Régie de l'énergie a approuvé la mise en place du Plan global en efficacité 
énergétique 2003-2006 déposé par Hydro-Québec Distribution en novembre 2002. Ce 
plan comprend seize programmes visant l'ensemble de la clientèle du distributeur. 
L'objectif d'économies d'énergie visé est de 750 GWh d'ici à la fin de 2006. Les 
investissements prévus, pour la période 2003-2006, sont de 234 M$, dont 109 M$ sont 
assumés par Hydro-Québec Distribution, 113 M$ par la clientèle participante et 12 M$ par 
l'Agence de l'efficacité énergétique du Québec.  
 

Hydro-Québec à l'international 

En mai dernier, HQI Transelec Chile S.A. (Transelec), filiale détenue à 100 % par Hydro-
Québec International, a acquis des actifs de transport constituant le réseau principal du 
nord du Chili. Avec cette acquisition de près de 110 M$ US, portant sur 958 km de lignes 
de transport à 220 kV et huit postes, Transelec agrandit son réseau et devient ainsi 
propriétaire de 8 234 km de lignes de transport d'électricité au Chili.  

Afin de réaliser cette acquisition, Hydro-Québec International accueille un nouveau 
partenaire dans Transelec, International Finance Corporation. Cette filiale de la Banque 
mondiale, responsable des investissements privés, a procédé à un apport de capital de 
60 M$ US. Cet investissement a pris la forme d'actions privilégiées convertibles en actions 
ordinaires à partir de 2006.  
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Écochrome 

Hydro-Québec, par le biais de son Laboratoire des technologies de l'énergie, a conclu 
une entente avec la firme Finition Ultraspec de Montréal. L'entente permettra à cette 
dernière d'appliquer une nouvelle technologie de placage des pièces destinées 
principalement à la fabrication d'aéronefs, technologie appelée Écochrome. L'entreprise 
sera en mesure de fabriquer des pièces plaquées au chrome dur, plus résistantes à la 
corrosion, à la chaleur et aux tensions mécaniques. 
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